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ARTICLE 9

Al'adinéal, aprésle mot :
«régions »,
insérer les mots

« , départements, établissements publics de coopération intercommunal e et |es communes ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a permettre la participation des départements, groupements de communes et
des communes elless-mémes aux politiques publiques agricoles et leur contribution a I’ atteinte des
objectifs d'installation, de transmission, de transition des systémes de production agricole et
d'amélioration des conditions d'exercice de la profession d'agriculteur tels que fixés par le présent
article du projet deloi.
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